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Il résulte d'un acte reçu par le notaire Patrick VAN HAVERBEKE, à Jette, 31 août 2017, que :

- Madame VALENTIN, Josiane Annouck, née à Gilly, le neuf février mil neuf cent soixante-six, (numéro national : 66.02.09-414.37), divorcée, non remariée, déclarant ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domiciliée à Jette, avenue Guillaume De Greef 386, bte 260.

Laquelle :

- nous a déclaré agis en son nom personnel moyennant, l'autorisation du tribunal du travail francophone de Bruxelles (dix-neuvième chambre) délivrée le 24 mai 2017,

- nous a exposé accepter sous bénéfice d'inventaire la succession de :

Madame CORNELIUS, Yvette Hortense, née à Manderfeld, le 8 juillet 1929, veuve, domiciliée à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, clos des Chasseurs 2, est décédée à Woluwe-Saint-Lambert, le 12 août 2013.

Laquelle est ci-après désignée par l'expression le de cuius .

Invitation aux créanciers :

Conformémement à l'article 793 du Code civil, les créanciers et légataires du de cuius sont invités à faire connaître leurs droits, par simple lette recommandée adressée au domicile élu par Madame Valentin, prénommée, dans un délai de trois mois à compter de la date de publication par mention au Moniteur belge de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire.

(Signé) Patrick VAN HAVERBEKE, notaire à Jette.
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